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AVANT PROPOS 

Le PLU constitue le document de base de la planification urbaine. Il fixe les règles d'urbanisme applicables 

sur le territoire de la commune (règles générales d'utilisation des sols et règles de construction). Il a pour 

rôle de déterminer l'affectation principale des sols par zone et de définir les règles qui devront s'appliquer 

de manière générale et dans chaque zone. C'est le document sur la base duquel sont instruites les demandes 

d’autorisation ou d’utilisation du sol (Permis de Construire, Déclarations Préalables, Permis de Démolir, etc.). 

Le dossier du PLU actuel se compose de différentes pièces : 

• Le rapport de présentation, qui établit un état des lieux, expose les objectifs et justifie les options 

d'aménagement retenues dans le PLU ; 

• Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD), qui définit les orientations 

générales d'aménagement et d'urbanisme retenues pour l'ensemble de la commune ; 

• Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP), qui définissent les conditions 

d’aménagement des zones de développement de nouveaux quartiers ; 

• Le règlement graphique, qui porte information des limites de zonage, des réservations pour des 

équipements publics ou d’intérêt général, de la localisation des espaces boisés classés et des 

servitudes d'urbanisme ; 

• Le règlement écrit, qui fixe les règles applicables aux terrains dans les zones et les secteurs du 

territoire ; 

• Les annexes, qui contiennent des documents écrits et graphiques tels que le porter à 

connaissance de l’Etat, la liste des servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation des sols, les 

plans des réseaux, etc. 

La commune de Canly est dotée d’un Plan Local d’Urbanisme approuvé le 23 mars 2017.  

En dehors des mises à jour effectuées pour annexer divers arrêtés (Déclaration d’Utilité Publique, Droit de 

Préemption Urbain, etc.), le PLU de Canly n’a fait l’objet d’aucune adaptation depuis son approbation en 

2017. 

Cette procédure constitue par conséquent la Modification de Droit Commun n°1 du PLU de Canly. 
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La compétence en matière de document d’urbanisme ayant été transférée à la Communauté de Communes 

de la Plaine d’Estrées (CCPE) le 18 septembre 2018 avec une entrée en vigueur au 1er janvier 2019, c’est à la 

Communauté de Communes de mener cette procédure, en concertation avec la commune de Canly. 

Ainsi, par délibération du Conseil Communautaire du 05 juillet 2022, la CCPE a engagé la présente 

procédure de Modification de Droit Commun du PLU de Canly. 

Les objectifs poursuivis sont les suivants : 

✓ Ouvrir à l’urbanisation la zone 2AUh inscrite en lisière Sud-Ouest du village ; 

✓ Créer les OAP et le règlement écrit propres à la zone 2AUh ; 

✓ Modifier les OAP d’un secteur en zone UD ; 

✓ Corriger la rédaction de plusieurs dispositions du règlement écrit du PLU pour adapter l’implantation 

des constructions par rapport aux emprises publiques ; 

✓ Justifier les modifications au regard des dispositions du SCoT et de la protection de l’environnement. 
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CHAPITRE 1. CONTEXTE REGLEMENTAIRE DE LA 
MODIFICATION DE DROIT COMMUN DU PLU 
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1.1 Contexte réglementaire 

Les procédures de modification et de modification simplifiée du Plan Local d’Urbanisme sont fixées par les 

articles L. 153-36 à L. 153-48 du Code de l’urbanisme de la manière suivante : 

Code de l'urbanisme - Partie législative - Livre Ier : Réglementation de l'urbanisme - Titre V : Plan local 

d'urbanisme - Chapitre III : Procédure d'élaboration, d'évaluation et d'évolution du plan local d’urbanisme 

▪ Article L. 153-36 du Code de l’Urbanisme 

Sous réserve des cas où une révision s'impose en application du I de l'article L. 153-31, le plan local 

d'urbanisme est modifié lorsque l'établissement public de coopération intercommunale ou la commune 

décide de modifier le règlement, les orientations d'aménagement et de programmation ou le programme 

d'orientations et d'actions. 

▪ Article L. 153-37 du Code de l’Urbanisme 

La procédure de modification est engagée à l'initiative du président de l'établissement public de coopération 

intercommunale ou du maire qui établit le projet de modification. 

▪ Article L. 153-38 du Code de l’Urbanisme  

Lorsque le projet de modification porte sur l'ouverture à l'urbanisation d'une zone, une délibération motivée 

de l'organe délibérant de l'établissement public compétent ou du conseil municipal justifie l'utilité de cette 

ouverture au regard des capacités d'urbanisation encore inexploitées dans les zones déjà urbanisées et la 

faisabilité opérationnelle d'un projet dans ces zones. 

▪ Article L. 153-39 du Code de l’Urbanisme  

Lorsque le projet de modification a pour objet ou pour effet de modifier les règles d'urbanisme applicables à 

l'intérieur d'un périmètre de zone d'aménagement concertée, créée à l'initiative d'une personne publique 

autre que l'établissement public de coopération intercommunale ou la commune, l'avis de cette personne 

publique est requis préalablement à l'approbation du plan local d'urbanisme modifié. 

 

Lorsque la zone d'aménagement concerté a été créée à l'initiative d'un établissement public de coopération 

intercommunale, cette approbation ne peut intervenir qu'après avis favorable de cet établissement public. 

 

▪ Article L. 153-40 du Code de l’Urbanisme 

Avant l'ouverture de l'enquête publique ou avant la mise à disposition du public du projet, le président de 

l'établissement public de coopération intercommunale ou le maire notifie le projet de modification aux 

personnes publiques associées mentionnées aux articles L.132-7 et L.132-9. 

Le projet est également notifié aux maires des communes concernées par la modification. 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211396&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210812&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210816&dateTexte=&categorieLien=cid
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▪ Article L. 153-40-1 du Code de l’Urbanisme 

A la demande de la commune ou du groupement de communes compétent, lors de la notification du projet 

de modification dans les conditions prévues à l'article L. 153-40, le représentant de l'Etat lui adresse, s'il y a 

lieu, sa position en ce qui concerne : 

 

1° Le cas échéant, la sincérité de l'analyse de la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers 

réalisée au titre du diagnostic du rapport de présentation prévu à l'article L. 151-4 ; 

 

2° Le cas échéant, la cohérence avec le diagnostic mentionné au 1° du présent article des objectifs chiffrés 

de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain contenus dans le 

projet d'aménagement et de développement durables en application de l'article L. 151-5. 

Sous-section 1 : Modification de droit commun 

▪ Article L. 153-41 du Code de l’Urbanisme 

Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du 

livre Ier du code de l'environnement par le président de l'établissement public de coopération 

intercommunale ou le maire lorsqu'il a pour effet : 

1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de l'application 

de l'ensemble des règles du plan ; 

2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 

3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ; 

4° Soit d'appliquer l'article L. 131-9 du présent code. 

▪ Article L. 153-42 du Code de l’Urbanisme 

Lorsque la modification d'un plan local d'urbanisme intercommunal ne concerne que certaines communes, 

l'enquête publique peut n'être organisée que sur le territoire de ces communes. 

▪ Article L. 153-43 du Code de l’Urbanisme 

A l'issue de l'enquête publique, ce projet, éventuellement modifié pour tenir compte des avis qui ont été 

joints au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire ou de la commission d'enquête, 

est approuvé par délibération de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération 

intercommunale ou du conseil municipal. 

▪ Article L. 153-44 du Code de l’Urbanisme 

L'acte approuvant une modification devient exécutoire dans les conditions définies aux articles L. 153-23 à 

L. 153-26.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211416&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211155&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211159&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idSectionTA=LEGISCTA000006159210&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000033973080&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211376&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211376&dateTexte=&categorieLien=cid
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1.2 Choix de la procédure 

Le tableau ci-dessous permet d’expliquer pour quelles raisons la modification de droit commun du PLU est la 

procédure adaptée aux corrections envisagées : 

 

Articles Code de l'Urbanisme Justifications 

L153-31 

Révision si : 
- Changement des orientations du PADD ; 
- Réduction d’un Espace Boisé Classé (EBC), d’une 
zone A ou d’une zone N ; 
- Réduction d’une protection ou évolution de nature 
à induire de graves risques de nuisances ; 
- Ouverture à l'urbanisation d’une zone à urbaniser 
qui, dans les six ans suivant sa création, n'a pas été 
ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet 
d'acquisitions foncières significatives ; 
- Création d’orientations d'aménagement et de 
programmation de secteur d'aménagement valant 
création d'une zone d'aménagement concerté. 

La présente modification n’envisage pas de modifier les orientations du 
PADD, ni de réduire une protection, ou de modifier une zone agricole 
ou naturelle.  

Les adaptations qui seront apportées n'induisent pas de graves risques 
de nuisances. 

Toutefois, la procédure a pour principal objectif d’ouvrir à 
l’urbanisation une zone actuellement classée en 2AUh du PLU. Le PLU 
ayant été approuvé en 2017, le délai des six ans n’est pas échu. Elle 
envisage également de faciliter la mise en œuvre d’un projet au sein de 
la zone UD. 

La présente procédure n’entre pas dans le cadre de la révision. 

L153-34 

Possibilité de révision selon une procédure allégée 
avec examen conjoint de l’Etat si le projet ne porte 
pas atteinte aux orientations définies au sein du PADD 
et que la révision a uniquement pour objet de : 

- Réduire un EBC, une zone A ou N ; 

- Réduire une protection édictée en raison des risques 
de nuisance, de la qualité urbaine des sites, des 
paysages ou des milieux naturels ; 

- Créer des orientations d’aménagement et de 
programmation valant création d’une Zone 
d’Aménagement Concerté ; 

- d’induire de graves risques de nuisance. 

 

 

Pour les raisons exposées précédemment, la procédure à mener est 
celle de la modification. Le projet ne nécessite donc pas de suivre une 
procédure de révision allégée. 

 

L153-36 

Si le dossier n'est pas inclus dans les cas de l'article 
L153-31 : 

Le PLU peut alors faire l'objet d'une modification s'il 
s'agit de modifier le règlement, les orientations 
d'aménagement et de programmation ou le 
programme d'orientations et d'actions. 

Le projet envisage de faire évoluer une zone 2AUh vers une zone 1AUh 
(ouverture à l’urbanisation), de réaliser une OAP et d’adapter le 
règlement écrit. La modification prévoit également de faciliter 
l’aménagement de la zone UD du PLU, en adaptant l’OAP et en 
modifiant le règlement écrit. 

Il entre par conséquent, dans le champ de la modification de droit 
commun. 

L153-41 

Le projet est soumis à enquête publique si la 
modification a pour effet : 

- De majorer les droits à construire de plus de 20 % ; 

- De diminuer les possibilités de construire ; 

- De réduire la surface d'une zone U ou AU ; 

- D’appliquer l’article L131-9 du Code de l’Urbanisme. 

Pour les raisons exposées ci-dessus, la procédure à mener est celle de 
la modification de droit commun comprenant la réalisation d’une 
enquête publique. 

L153-45 

En dehors des cas mentionnés à l'article L153-41, le 
projet de PLU peut être adopté selon une procédure 
simplifiée. Il en est de même lorsque le projet de 
modification a uniquement pour objet la rectification 
d'une erreur matérielle, et dans les cas prévus au II de 
l’article L153-31. 

Pour les raisons exposées ci-dessus, la procédure à mener est une 
modification de droit commun. Le projet ne peut donc s’opérer selon 
une procédure simplifiée. 
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1.3 Les différentes étapes de la procédure de modification 
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CHAPITRE 2. CORRECTIONS ENVISAGEES ET 
JUSTIFICATIONS 
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2.1 Corrections apportées et justifications 

2.1.1 Ouverture à l’urbanisation la zone 2AUh 

La commune de Canly souhaite ouvrir à l’urbanisation la zone à urbaniser à vocation principale d’habitat 

2AUh localisée au Sud-Ouest du Bourg.  

La zone 2AUh est une zone à urbaniser à long terme, elle avait aupravant une durée de 9 ans, toutefois,  

conformément à loi Climat et Résilience, la zone 2AUh a maintenant une durée de validité de 6 ans.  

En effet, l’article L153-31-4° du Code de l’Urbanisme précise que « I.-Le plan local d'urbanisme est révisé 

lorsque l'établissement public de coopération intercommunale ou la commune décide […] 4° Soit d'ouvrir à 

l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les six ans suivant sa création, n'a pas été ouverte à 

l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières significatives de la part de la commune ou de 

l'établissement public de coopération intercommunale compétent, directement ou par l'intermédiaire d'un 

opérateur foncier. […] ».  

La commune a approuvé son PLU le 23 mars 2017, elle a décidé d’ouvrir à l’urbanisation sa zone à urbaniser 

dans les 6 ans suivants, par délibération du 05 juillet 2022, et a en outre procédé par le biais de son opérateur 

foncier, à des acquisitions foncières signification afin de faciliter la réalisation du projet. Elle a également 

procédé à la réalisation d’études écologiques qui ont conduit à l’adaptation du projet. 

2.1.1.1 Présentation de la zone 2AUh et justification d’ouverture à l’urbanisation 

◼ Contexte du site d’étude 

La zone 2AUh se localise au Sud-Ouest du Bourg, le site est accessible depuis la RD26, rue du Jeu d’Arc et 

depuis le Chemin de Pont Sainte-Maxence plus au Nord.  

La zone 2AUh concerne les parcelles cadastrées : 

• ZH 37 d’une superficie de 3 520 m² ; 

• ZH 38 d’une superficie de 25 550 m² ; 

• ZH 40 d’une superficie de 180 m² ; 

• ZH 41 d’une superficie de 410 m² ; 

• ZH 42 d’une superficie de 3690 m² ; 

• ZH 43 (uniquement pour partie) d’une superficie approximative d’environ 3300 m². 
 

   
Extrait du règlement graphique du PLU et vue aérienne du site d’étude  
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Il convient également de préciser que le projet de reclassement de la zone 2AUh en 1AUh inclura deux 
parcelles supplémentaires (initialement classés au sein de la zone UA), afin d’éviter l’enclavement de terrain 
et les rendre constructibles dans le projet global. Il s’agit des parcelles cadastrées F 67 et F 63 (superficies 
respectives d’environ 385 m² et 529 m²) qui font partie du parcellaire agricole homogène en lisière Sud-
Ouest. La superficie totale qui sera reclassée au profit de la zone 1AUh porte sur environ 3,75 ha. Cela 
permettra de garantir un règlement homogène sur l’intégralité de l’opération. 
 

 
Emprise de la zone reclassée avec les 2 parcelles F 67 et F 63 
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◼ Justification de l’acquisition significative des parcelles 

L’article L153-31-4° du Code de l’Urbanisme précise que « I.-Le plan local d'urbanisme est révisé lorsque 

l'établissement public de coopération intercommunale ou la commune décide […] 4° Soit d'ouvrir à 

l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les six ans suivant sa création, n'a pas été ouverte à 

l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières significatives de la part de la commune ou de 

l'établissement public de coopération intercommunale compétent, directement ou par l'intermédiaire d'un 

opérateur foncier. […] ».  

Dans le cadre du projet d’ouverture à l’urbanisation de la zone 2AUh, l’OPAC de l’Oise (Office Public 
d’Aménagement et de Construction) procède, depuis plusieurs années, à l'acquisition des parcelles 
(recherches généalogiques, successions, compromis chez le notaire, discussions avec les propriétaires, etc.). 
L’OPAC dispose à ce jour de la maîtrise d’environ 98% des parcelles, ce qui justifie d’une « acquisition foncière 
significative ». 
 

Numéro de 
parcelle 

Superficie 
Maîtrise foncière 

Propriétaire / Désignation 

ZH 37 3 520 m² 
OPAC de l’Oise (opérateur foncier) 

Sous promesse de vente 

ZH 38 25 550 m² 
OPAC de l’Oise (opérateur foncier) 

Sous promesse de vente 

ZH 40 180 m² En cours de régularisation chez le notaire 
suite à une recherche généalogique  ZH 41 410 m² 

ZH 42 3 690 m²  
OPAC de l’Oise (opérateur foncier) 

Sous promesse de vente 

ZH 43 ≃ 3 300 m² OPAC de l’Oise (opérateur foncier) 

F 67 385 m² OPAC de l’Oise (opérateur foncier) 

F 63 529 m² OPAC de l’Oise (opérateur foncier) 

Total 37 564 m²  

 

◼ Nature du site d’étude 

Le site est en nature de culture, la topographie apparaît relativement marquée (environ 50 à 60 m cote NGF) 
avec une pente orientée d’Est en Ouest. Toutefois, la zone ne semble pas présenter de contrainte 
particulière. A noter toutefois la présence d’un fossé sur la frange Ouest. Le site s’insère en lisière urbaine 
avec : 

- Au Nord, le Chemin de Pont Sainte Maxence et la partie bâtie de la zone d’activités économiques 
(zone UE du PLU) ; 

- Au Sud, la zone agricole cultivée ; 

- A l’Est, les fonds de jardins des habitations de la rue du Jeu d’Arc (zones UA et UD) ; 

- A l’Ouest, la zone agricole et le fossé longeant le site d’étude. 
La zone 2AUh se localise idéalement dans la continuité du tissu urbanisé de la commune, et à proximité 
immédiate des commerces et services localisés en centre-bourg.  
A noter, lors des travaux réalisés sur la RD26, la commune a aménagé un giratoire à l’entrée Sud du bourg 

afin de sécuriser l’accès au site depuis la route départementale. 
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Vues sur la zone projet  
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◼ Aspect des constructions aux abords du site d’étude 

Aux abords du site d’étude, l’environnement architectural et urbain se compose majoritairement de maisons 
individuelles basses de type rez-de-chaussée + combles aménagés (exemples : rue du Jeu d’Arc et rue des 
Jonquilles). Au regard de la topographie, certaines habitations disposent d’un sous-sol en rez-de-jardin 
(exemple : rue des Temps Primeurs). Une seule habitation, implantée rue du Jeu d’Arc, présente un profil 
plus vertical (rez-de-chaussée + 1 étage + combles), en contraste avec son environnement urbain. 
 
Concernant l’aspect des constructions, les habitations les plus récentes emploient de la tuile mécanique (tons 
bruns, orangés, anthracites), et des enduits clairs (ton pierre). En remontant vers le centre-bourg historique ; 
au Nord de la zone d’études ; les constructions présentent un profil architectural typique des communes 
rurales de l’Oise, les matériaux traditionnellement employés sont la brique rouge et/ou la pierre calcaire 
(murs composites), ainsi que de la tuile plate dans les tons bruns et orangés. 
 

 

Constructions rue du Jeu d’Arc 

 

 

Constructions rue des Jonquilles 

 

  

Constructions Place du Jeu d’Arc 
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◼ Présentation du projet et justifications 

L’aménagement de la future zone 1AUh (après reclassement) est porté par l’OPAC de l’Oise. Le projet 

consiste en la réalisation d’une opération libre de constructeurs pour 55 lots à bâtir. Ainsi, le projet répond 

aux objectifs du SCoT de la Plaine d’Estrées en imposant une densité brute maximale de 15 logements à 

l’hectare. 

L’opérateur prévoit de développer un aménagement d’ensemble cohérent et homogène sur le site. L’objectif 

étant de concentrer l’habitat sur un espace localisé à proximité immédiate du cœur de bourg, des transports 

en commun (bus) et des équipements (école localisée à 500 m accessible via une sente piétonne), commerces 

et services de proximité. 

 

Plan projet provisoire 

L’accès se fera depuis la route départementale 26 (rue du Jeu d’Arc) dont le carrefour a été aménagé par le 

Département de l’Oise. Le principe étant de privilégier le développement d’un axe structurant à partir duquel 

se déploient des voiries secondaires sous la forme d’un bouclage. Dans sa configuration, le projet intègre un 

maillage de voiries permettant la création de cheminements doux :  

• Une liaison piétonne sera créée en partie Ouest du projet le long du fossé, elle permettra d’assurer 

la liaison jusqu’à la ruelle de Pont Sainte Maxence et de poursuivre la continuité jusqu’aux écoles via 

le chemin rural du Fossé ; 

• Une liaison piétonne permettra de relier la rue du Jeu d’Arc (RD26) au niveau du futur arrêt de bus ; 

• Des cheminements piétons continus et sécurisés accompagneront les voiries : soit via un trottoir 

dédié, soit par le biais d’une zone de rencontre. 

• Le projet ambitionne également de développer un espace public de convivialité sous la forme d’un 

mail piéton arboré. Ainsi, le parti pris paysager est un élément fort du projet, tant dans le traitement 

des franges végétales que dans le traitement des espaces non bâtis.  
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Le site se localise à proximité immédiate de la zone urbaine, les réseaux semblent être en capacité de 

répondre aux besoins des nouvelles constructions. Toutefois, il convient de préciser que le Chemin de Pont-

Sainte-Maxence ne dispose pas de l’intégralité des réseaux (présence d’un poste électrique de la SICAE et 

d’une possibilité de raccordement au gaz). Ainsi, les réseaux devront être déployés depuis l’accès Sud rue du 

Jeu d’Arc. Le projet prévoit également une gestion des eaux pluviales par infiltration à la parcelle pour les 

constructions, afin de limiter les ruissellements et de ne pas saturer le réseau. Le fossé longeant le site 

d’étude dans sa partie Ouest sera maintenu. 

Concernant l’insertion paysagère du site dans son environnement agricole, urbain et paysager, le règlement 

écrit et les OAP encadreront les hauteurs des futures constructions de manière à ce que la topographie du 

site soit prise en compte, ceci afin d’éviter des constructions d’une certaine hauteur en point haut. La 

périphérie du site sera traitée de manière à créer une ceinture végétale composée d’essences locales. 

L’objectif étant de garantir une insertion paysagère de qualité par le biais d’une transition végétale 

progressive entre la zone agricole et la zone urbaine, pour ce site localisé en entrée de bourg. 

Le site ne prévoit pas de typologies de logements mixtes, et trouve son équilibre dans l’aménagement du site 

de la rue du Moulin. En effet, le PLU de Canly comporte une autre zone encadrée par une Orientation 

d’Aménagement et de Programmation, localisée rue du Moulin, au sein de la zone urbaine UD. Ce site a pour 

objet la réalisation d’un projet intergénérationnel comportant une résidence senior et une Maison 

d’Assistantes Maternelles. En effet, le territoire est en flux tendu en matière de structures de garde pour la 

petite enfance. En outre, l’accueil de seniors permettrait de maintenir les personnes vieillissantes sur la 

commune dans des logements adaptés, afin d’assurer une rotation du parc de logements, et de libérer de 

grands logements qui pourraient ainsi être remis sur le marché. L’ouverture de la zone 2AUh s’inscrit donc 

en complémentarité du site de la rue du Moulin. 

En effet, la commune de Canly bénéficie de quelques commerces et services pour satisfaire aux besoins du 

quotidien, seules les professions médicales ne sont pas représentées, mais il s’agirait de logements orientés 

vers des personnes autonomes. La commune accuse une diminution des effectifs scolaires sur les 10 

dernières années, or sa localisation privilégiée lui permettrait d’accueillir des familles avec enfants, et il n’y 

avait pas de besoins spécifiques orientés vers du locatif sur Canly. L’objectif étant d’une part de maintenir les 

équipements en place par l’accueil de familles avec enfants, et d’autre part, de relancer la croissance 

démographique. Ainsi, bien que l’on observe un besoin en matière de locatif à l’échelle du territoire de la 

Plaine d’Estrées, celui-ci devra être localisé prioritairement sur les polarités qui bénéficient de toutes les 

commodités (équipements, commerces et services et réseaux). 
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◼ Analyse des besoins inscrits au sein du PADD et des capacités d’urbanisation inexploitées au 

sein de l’enveloppe urbaine  

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) du PLU de la commune de Canly fixe un 

objectif démographique visant à atteindre 950 habitants (soit 386 résidences principales) à l’horizon 2030, 

ce qui représente un rythme de croissance de la population de l’ordre de + 0,75% par an.  

Au regard des données INSEE, la commune comptait 754 habitants en 2020. Ainsi, on observe une diminution 

du nombre d’habitants sur Canly comparativement aux prévisions estimées, qui s’explique notamment par 

un solde migratoire négatif de -1,5% entre 2014 et 2020 (soit une hausse des départs sur les entrées), alors 

que le solde naturel reste positif (soit un taux de natalité supérieur au taux de mortalité). En parallèle, le 

nombre de personne par foyer est en diminution sur les vingt dernières années, passant de 2,64 personnes 

par ménage à 2,26 personnes par ménage. Cela signifie qu’à population égale, il faudra davantage de 

logements pour accueillir la population. 

 

 1999 2009 2014 2020 

Population 683 777 811 754 

Taille des ménages 2,64 2,50 2,53 2,26 

Evolution de la population et du nombre d’habitants par foyer depuis 1999 – Données INSEE 

 

Ainsi, on observe une augmentation du parc total de logements passant de 280 logements en 1999 à 350 

logements en 2020 soit un taux d’évolution de 25% (indice de 1,25). La part des résidences principales est en 

augmentation passant de 259 en 1999 à 329 en 2020 (soit + 70 logements en 20 ans).  

En outre, on observe une stabilisation de la part des logements vacants sur le territoire passant de 15 à 14 

logements entre 2014 et 2020. Les logements vacants représentent 4% du parc de logements total de la 

commune, ce qui peut se traduire par une tension du marché du logement sur le territoire. En effet, un taux 

de vacance « classique » tourne autour de 5% du parc de logements, ce qui permet de fluidifier le parc de 

logements. Moins de 5% de logements vacants signifie que le marché est tendu. En effet, la vacance agit 

comme une variable d’ajustement de la tension du marché de l’habitat avec une rotation des logements 

disponibles à la vente et à la location sur de courtes périodes. Ainsi, il est important d’avoir un stock de 

logements vacants pour répondre à la demande, ce qui n’est pas le cas sur Canly, puisque le taux de vacance 

apparaît plutôt faible. Ce constat s’apprécie plus largement à l’échelle de l’intercommunalité. 

 

 1999 2009 2014 2020 

Résidences principales 259 310 320 329 

Résidences secondaires et 

logements occasionnels 
14 8 8 7 

Logements vacants 7 8 15 14 

Total 280 326 343 350 

Evolution du nombre de logements par catégorie depuis 1999 – Données INSEE 
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Afin de répondre aux besoins identifiés au sein du PADD, le rapport de présentation du Plan Local 

d’Urbanisme approuvé de Canly a analysé la réceptivité du tissu urbain et les potentialités de développement 

de la commune. 

Le choix des sites présentant un potentiel urbanisable s’est fait au regard notamment de la capacité des 
réseaux (eau potable, défense incendie, réseau d’assainissement, voies de communication), et des 
contraintes inhérentes au territoire (servitudes, etc.). Quatre sites ont été identifiés, il s’agit de terrains 
directement bordés par une voie et des réseaux, et qui constituent un potentiel direct de constructibilité. 
Ces espaces libres, également appelés « dents creuses », offrent une capacité d’accueil d’une dizaine de 
logements : 

• Un jardin d’agrément situé au Nord de la rue Victor Charpentier ; 

• Le site implanté en contre-haut de la rue du Moulin ; 

• Un jardin d’agrément situé Place du Jeu d’Arc ; 

• Un jardin d’agrément situé rue du Jeu d’Arc (RD26). 

Les sites en nature de jardin sont attenants à une habitation et sont occupés par les propriétaires. Ils n’ont 

pas fait l’objet d’aménagement depuis l’approbation du PLU. En revanche, le site implanté en contre-haut de 

la rue du Moulin est en cours de réflexion pour un aménagement à court ou moyen terme. Ainsi, l’ouverture 

à l’urbanisation de la zone 2AUh, viendrait s’inscrire en complémentarité de l’aménagement du site de la rue 

du Moulin, et permettrait de répondre à la demande en logements sur le territoire. 

Dès lors, en tenant compte de l’objectif démographique initialement fixé au sein du Projet d’Aménagement 

et de Développement Durables, des capacités d’urbanisation restreintes au sein du tissu urbanisé de la 

commune, ne permettant pas de répondre aux besoins actuels de la commune, de la tension en matière de 

logements sur le territoire, il apparaît nécessaire d’ouvrir à l’urbanisation la zone 2AUh. 

Il convient également de préciser que la zone 2AUh se localise en continuité du tissu urbanisé de la ville et 

que le projet d’ensemble permettra de redynamiser et de développer de nouvelles liaisons entre les 

différents quartiers du bourg, en maillant l’opération de liaisons douces, permettant ainsi de faciliter les 

connexions piétonnes et cycles en direction des équipements. 
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Cartographie de la réceptivité du tissu urbain et potentialités de développement de Canly, issue du 

rapport de présentation du PLU approuvé de Canly (page 83)  
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2.1.1.2 Adaptations apportées aux pièces du PLU 

Le projet d’ouverture à l’urbanisation une zone 2AUh implique d’adapter les pièces du PLU que sont le 
règlement graphique (plan de zonage), le règlement écrit ainsi que les Orientations d’Aménagement et de 
Programmation (OAP). 

◼ Le règlement graphique 

Le règlement graphique est modifié comme suit : la zone 2AUh est supprimée au profit de la zone 1AUh, une 
trame OAP est ajoutée au règlement graphique (hachures rouges), pour signifier que la zone 1AUh est 
concernée par une Orientation d’Aménagement et de Programmation. 
 
A noter, dans un souci d’homogénéisation des règles, deux parcelles de la zone urbaine UA ont été reclassées 
au sein de la zone 1AUh. Au terme de la procédure, la superficie totale de la zone 1AUh sera portée à 3,75ha. 
 

Adaptations apportées au règlement graphique 

Règlement graphique avant modification Règlement graphique après modification 
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◼ Le règlement écrit 

Le règlement écrit du PLU sera corrigé afin de supprimer les références à la zone 2AUh dès lors qu’elle ne 

sera plus existante. 

En complément, il sera ajouté des prescriptions au sein du règlement écrit de la nouvelle zone 1AUh et au 

Titre VI sont ajoutées des annexes : 

• Annexe 1 et 2 : la liste des essences locales ; 

• Annexe 3 : les recommandations architecturales du Pays Compiégnois. 

Les adaptations apportées au règlement écrit portent notamment sur : 

• La mention d’une OAP encadrant l’aménagement de la zone 1AUh ; 

• Les destinations des constructions et usages des sols interdits et autorisés sous conditions : la zone 

étant à vocation principale d’habitat ; 

• La hauteur des constructions : au regard de la topographie du site et afin de limiter l’impact visuel 

des constructions localisées sur un point haut, le règlement écrit renvoie aux OAP et précise que la 

hauteur des constructions doit s’apprécier en fonction de la topographie ; 

• La hauteur des extensions et annexes : afin de garantir leur bonne insertion dans le paysage, la 

hauteur ne pourra excéder celle de la construction principale ; 

• L’implantation des constructions : Afin d’éviter la banalisation des constructions au sein des 

lotissements, il est proposé d’autoriser les constructions en recul et à l’alignement, tout en prévoyant 

un recul minimal de 3 m. 

• En outre, le recul des constructions par rapport au fossé qui borde la zone est réduit à 5 m pour 

faciliter l’implantation des constructions sur une parcelle étroite ; 

• Les matériaux : afin d’offrir plus de souplesse aux pétitionnaires, il est possible de recourir au cahier 

de recommandations architecturales du Pays Compiégnois. Ce dernier sera annexé au règlement ; 

• Les toitures : Dans un souci de maintien des volumes traditionnels des constructions et afin de 

préserver une certaine homogénéité sur l’ensemble du tissu bâti, la pente des toitures des 

constructions principales est maintenue à 40° pour les constructions principales, une exception est 

autorisée à 35° pour les constructions édifiées sur plusieurs niveaux. Toutefois, les toits plats sont 

autorisés pour les extensions, annexes et carports ; 

• Les clôtures : afin de permettre d’ouvrir les perceptives depuis la rue sur les volumes des 

constructions, la hauteur des clôtures est limitée à 1,50 m en façade à rue. En outre, afin de favoriser 

la transparence hydraulique, elles seront composées de haies végétales ou de haies bocagère. En 

limite séparative, la hauteur est limitée à 1,80 m ; 

• Le traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions : afin 

de favoriser le développement d’une biodiversité endémique, les plantations seront choisies parmi 

les essences locales en évitant la plantation d’espèces envahissantes. En outre, il est précisé que les 

aménagements ne doivent pas générer de nouveaux risques de ruissellements, et dans un souci de 

qualité des espaces paysagers, les espaces de stockage, les citernes et installations similaires doivent 

être placées en des lieux non visibles de la voie publique ou masquées par un rideau de verdure ; 

• Les voiries : De manière à faciliter le demi-tour des véhicules de lutte contre l’incendie et de collecte 

des ordures ménagères, les voies nouvelles en impasse desservant plus de deux logements doivent 

être obligatoirement aménagées dans leur partie terminale d’un espace de retournement ; 

• Les réseaux : De manière à garantir la protection de la ressource en eau, le règlement écrit est 

amendé afin de veiller à ce que le système d’assainissement soit réalisé en conformité avec le zonage 

d’assainissement collectif et le cahier des charges du gestionnaire de réseau.  En outre, il est 

recommandé de favoriser le stockage et la récupération des eaux pluviales, en complément du 

recours à des techniques alternatives en matière d’infiltration des eaux pluviales à la parcelle.  
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Les éléments existants sont en noir 
Les éléments ajoutés sont en bleu 
Les éléments supprimés sont barrés et en rouge 

 
Règlement écrit de la zone 1AUh : Propositions d’adaptation du règlement écrit 
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◼ L’Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) 

Le projet d’aménagement tel que présenté, envisage d’ouvrir à l’urbanisation la zone 2AUh localisée en partie 
Ouest du tissu urbanisé. Ainsi, conformément à l’article R151-20 du Code de l’Urbanisme, cette nouvelle zone 
1AUh devra être accompagnée d’une Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP). 
 
La nouvelle OAP porte sur la zone 1AUh localisée au Sud-Ouest du bourg. Dans un premier temps, l’OAP 
s’attache à présenter les caractéristiques générales du site d’étude (localisation, superficie, densité, 
environnement proche, etc.). 
 
Dans un second temps, l’OAP décline le principe d’aménagement de la zone 1AUh selon 3 thématiques : 

• Accès, voiries, déplacements et réseaux : cette thématique a pour objectif de garantir un accès et 
sécurisé au site, autant pour les déplacements motorisés, que pour les déplacements doux. L’objectif 
étant également de permettre d’assurer des continuités piétonnes via des sentes (notamment en 
direction de l’école ou des arrêts de bus). Cette thématique aborde également la gestion des eaux 
pluviales du site afin qu’ils soient pris en compte à l’échelle de l’opération et qu’ils ne génèrent pas 
de nouveaux risques ; 

• Aménagement du site et constructions : il s’agit ici de rappeler les éléments qui encadrent la future 
opération d’aménagement : densité, phasage, implantation des constructions, hauteur, etc. ; 

• Ambiance paysagère et espaces verts : l’objectif étant de veiller à la bonne intégration des 
constructions dans leur environnement agricole, urbain et paysager. 

 
Enfin, dans une troisième partie, l’OAP se décline dans sa version graphique, c’est-à-dire sous la forme d’un 
schéma de principe. 
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Les éléments existants sont en noir 
Les éléments ajoutés sont en bleu 
Les éléments supprimés sont barrés et en rouge 
 

Création d’une Orientation d’Aménagement et de Programmation sur la zone 1AUh 
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2.1.2 Adaptation du site de la rue du Moulin 

La commune de Canly souhaite adapter le site localisé en contre-haut de la rue du Moulin afin de faciliter la 

mise en œuvre d’un projet d’aménagement. 

2.1.2.1 Présentation du site de la rue du Moulin et justifications des adaptations 
apportées 

◼ Contexte du site d’étude 

Le PLU de Canly identifie un terrain en nature de jardin situé en contre-haut de la rue du Moulin comme 

potentiel en densification de l’enveloppe urbaine. Le terrain intègre la zone urbaine UD du PLU. Une OAP a 

été inscrite sur ce site. 

L’OAP de la rue du Moulin d’une superficie totale d’environ 4962 m² concerne les parcelles cadastrées : 

• E 903 d’une superficie de 2 092 m² ; 

• E 904 d’une superficie de 240 m² ; 

• ZE 83 d’une superficie de 1 860 m² ; 

• ZE 82 d’une superficie de 170 m² ; 

• ZE 81 d’une superficie de 600 m². 
 

 
Localisation du site d’étude  
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Le site est en nature de jardin, la topographie est plane (entre 65 et 70 m NGF), bien que le site se localise en 
contre-haut de la rue du Moulin, ce qui implique la présence de talus sur les franges Nord-Ouest et Sud. 
Toutefois, la zone ne semble pas présenter de contrainte particulière. Le site s’insère avec : 

- Au Nord, le Chemin de Pont-Sainte-Maxence à Compiègne dans la continuité du chemin des 
Diligences ; 

- Au Sud, les fonds de jardins des habitations de la rue du Moulin et de l’impasse des Bleuets ; 

- A l’Est, les fonds de jardins des habitations de l’impasse des Coquelicots et la rue des Boutons d’Or ; 

- A l’Ouest, le chemin et les habitations de la Place du Jeu d’Arc et du Chemin des Diligences. 
 
Le site d’étude est enclavé au sein de l’enveloppe urbaine de la commune, et se localise à proximité 
immédiate des équipements, commerces et services localisés en centre-bourg. 
 
En parallèle du projet d’aménagement de la zone 2AUh qui sera ouverte à l’urbanisation, la commune 
ambitionne d’aménager le site de l’OAP de la rue du Moulin. Pour ce faire, quelques adaptations semblent 
nécessaires : 

➢ Modifier le périmètre de l’OAP en excluant la parcelle ZE 81 qui n’est pas propriété communale. En 
effet, la commune a fait l’acquisition des parcelles E 903, ZE 83 et ZE 82. Seules les parcelles E 904 et 
ZE 81 appartiennent à des propriétaires privés. Afin de faciliter la mise en œuvre d’un projet 
d’aménagement sur site à court ou moyen terme, il conviendrait donc d’exclure les parcelles ZE 81 
et E 904 de l’OAP. Cela porterait la surface de l’OAP de 4962 m² à 4122 m² ; 

➢ Elargir les possibilités d’urbanisation inscrites au sein de l’OAP en complémentarité du projet 
d’ouverture à l’urbanisation de la zone 2AUh. Il s’agirait d’autoriser les projets mixtes 
intergénérationnels (béguinage pour personnes âgées indépendantes et structure d’accueil pour la 
petite enfance de type Maison d’Assistantes Maternelles) ; 

➢ Modifier les principes d’accès. Deux accès sont inscrits sur le principe d’aménagement, toutefois, les 
voies sont étroites et difficilement accessibles. Un seul accès serait maintenu en sens unique ; 

➢ Ajouter des préconisations permettant de garantir l’intégration paysagère du site dans son 
environnement et de prendre en compte les continuités écologiques. 

 

 
Localisation du site d’étude après adaptation du périmètre 
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2.1.2.2 Adaptations apportées aux pièces du PLU 

La commune souhaiterait modifier le périmètre de l’OAP et élargir les possibilités d’urbanisation en 
complémentarité du projet d’ouverture à l’urbanisation de la zone 2AUh. Cela implique d’adapter les pièces 
du PLU : le règlement écrit et graphique (plan de zonage), ainsi que les Orientations d’Aménagement et de 
Programmation (OAP). 

◼ Le règlement graphique 

Le règlement graphique est modifié comme suit : la trame OAP (hachures rouges qui signifient sur le plan 
que le site est concerné par une Orientation d’Aménagement et de Programmation), est adaptée au nouveau 
périmètre en excluant les parcelles ZE 81 et E 904. 
 

 

  

Adaptations apportées au règlement graphique 

Règlement graphique avant modification Règlement graphique après modification 
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◼ Le règlement écrit 

Afin de faciliter l’aménagement du site et de garantir la densité de l’opération tout en assurant l’insertion 
paysagère du projet dans son environnement, le règlement écrit a été modifié. Ces corrections permettent 
également d’assurer l'équilibre économique de l'opération projetée tout en tenant compte des contraintes 
opérationnelles relevées lors des études écologiques. Le règlement écrit est modifié comme suit : 

Les éléments existants sont en noir 
Les éléments ajoutés sont en bleu 
Les éléments supprimés sont barrés et en rouge 
 

 
  

Adaptations apportées au règlement graphique 

Règlement graphique avant modification Règlement graphique après modification 

La hauteur maximale de toute construction est limitée à 8 m au 
faîtage, soit R + C ou R + 1 pour les habitations.  

La hauteur maximale de toute construction est limitée à 8 m 
au faîtage, soit R + C ou R + 1 pour les habitations. 9,50 m au 
faîtage, soit R + 1+ C ou R + 2.  

Aucune construction à usage d’habitation ne peut être 
implantée au-delà d’une bande de 25 m de profondeur 
comptée à partir de l’emprise de la voie ouverte à la 
circulation publique qui dessert la construction projetée. 
 

La disposition ci-dessus ne s’applique pas à l’adaptation, la 

réfection ou l’extension des habitations existantes avant 

l’entrée en vigueur du présent document, et aux annexes 

dont la surface de plancher est inférieure à 20 m2. 

Aucune construction à usage d’habitation ne peut être 
implantée au-delà d’une bande de 25 m de profondeur 
comptée à partir de l’emprise de la voie ouverte à la 
circulation publique qui dessert la construction projetée. 
 

La disposition ci-dessus ne s’applique pas : 

• Aux hébergements et équipements d'intérêt 
collectif et services publics (logements seniors, 
équipements, etc.) ; 

• A à l’adaptation, la réfection ou l’extension des 

habitations existantes avant l’entrée en vigueur 

du présent document, et aux annexes dont la 

surface de plancher est inférieure à 20 m2. 

Toitures 

 

A l’exception des vérandas, des toitures-terrasses 
végétalisées, et des annexes dont la surface de plancher est 
inférieure à 20 m2, la pente des toitures des habitations ne 
doit pas être inférieure à 40° sur l’horizontale ; cette 
disposition n’est pas obligatoire pour les constructions 
édifiées sur plusieurs niveaux (R + 1) pour lesquelles la pente 
est de 30° minimum sur l’horizontale. 

 
A l’exception des vérandas, des toitures-terrasses végétalisées, 
et des annexes dont la surface de plancher est inférieure à 20 
m2, les couvertures des constructions à usage d’habitation 
seront constituées de petites tuiles plates en terre cuite, de 
tuiles mécaniques de teinte brunie ou de teinte ardoise, ou 
d’ardoises. 

Toitures 

 

A l’exception des vérandas, des toitures-terrasses 
végétalisées, et des annexes dont la surface de plancher est 

inférieure à 20 m2, la pente des toitures des habitations ne 
doit pas être inférieure à 40° sur l’horizontale ; cette 
disposition n’est pas obligatoire pour les constructions 
édifiées sur plusieurs niveaux (R + 1) pour lesquelles la pente 
est de 30° minimum sur l’horizontale. 

 
A l’exception des vérandas, des toitures-terrasses 
végétalisées, et des annexes dont la surface de plancher est 

inférieure à 20 m2, les couvertures des constructions à usage 
d’habitation seront constituées de petites tuiles plates en 
terre cuite, de tuiles mécaniques de teinte brunie ou de 
teinte ardoise, ou d’ardoises. 

Conformément aux termes de l’article L.151-35 du Code de 
l’Urbanisme, il est exigé la réalisation d’1 place de 
stationnement par logement pour une construction affectée à 
des logements locatifs financés avec un prêt aidé par l’Etat, 
de même que pour les établissements assurant l’hébergement 
des personnes âgées et les résidences universitaires. 

Conformément aux termes de l’article L.151-35 du Code de 
l’Urbanisme, il est exigé la réalisation d’1 place de 
stationnement par logement pour une construction affectée à 
des logements locatifs financés avec un prêt aidé par l’Etat, 
de même que et à 0,5 place de stationnement pour les 
établissements assurant l’hébergement des personnes âgées 
et les résidences universitaires. 
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◼ L’Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) 

La correction porte sur l’OAP de la rue du Moulin. Comme évoqué précédemment, les adaptations portent 
sur : 

➢ La modification du périmètre de l’OAP ; 
➢ L’élargissement des possibilités d’urbanisation inscrites au sein de l’OAP en complémentarité du 

projet d’ouverture à l’urbanisation de la zone 2AUh. Il s’agit d’autoriser les projets 
intergénérationnels et les structures d’accueil pour la petite enfance ; 

➢ La modification des principes d’accès, un seul accès est maintenu en sens unique ; 
➢ L’ajout de préconisations permettant de garantir l’intégration paysagère du site dans son 

environnement et de prendre en compte les résultats des études écologiques et des continuités 
écologiques. 

 

Les éléments existants sont en noir 
Les éléments ajoutés sont en bleu 
Les éléments supprimés sont barrés et en rouge 
 

Adaptation de l’Orientation d’Aménagement et de Programmation sur la zone UD 
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2.2 Bilan des surfaces 

Suite à la procédure de modification du PLU, le bilan des surfaces est le suivant : 

• La zone 2AUh est ouverte à l’urbanisation et est reclassée en zone 1AUh pour une superficie de 

3,75 ha ; 

• Dans un souci de cohérence, deux parcelles de la zone urbaine UA d’une superficie de 914 m² 

environ sont reclassées au sein dans la zone 1AUh. 

Surfaces détaillées selon les zones et secteurs 

Extrait des surfaces du PLU approuvé Extrait des surfaces suite à la modification du PLU 

ZONES SECTEURS SURFACES ZONES SECTEURS SURFACES 

U 

UA 15,44 ha 

U 

UA 15,35 ha 

UB 10,89 ha UB 10,89 ha 

UD 8,84 ha UD 8,84 ha 

UE 6,24 ha UE 6,24 ha 

UI 28,62 ha UI 28,62 ha 

UP 2,27 ha UP 2,27 ha 

UZ 50,99 ha UZ 50,99 ha 

AU 2AUh 3,66 ha AU 1AUh 3,75 ha 

A 

A 561,43 ha 

A 

A 561,43 ha 

Ac 2,33 ha Ac 2,33 ha 

Ae 2,83 ha Ae 2,83 ha 

N 

N 115,09 ha 

N 

N 115,09 ha 

Nb 0,98 ha Nb 0,98 ha 

Ne 0,18 ha Ne 0,18 ha 

Nl 2,06 ha Nl 2,06 ha 

TOTAL 811,85 ha TOTAL 811,85 ha 

 

 


